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Participants 

 

 

Membres élus présents : 

 

Guy BACULARD ; Denis BANCEL ; Myriam BENCHARAA ; Bénédicte BETTANT CURAN ; 

Olivier BLANC ; Nathalie BOBIN ; Dominique BOUVIER ; Irène BREUIL ; Daniel BUGUET ; 

François CHARDINY ; Yves CHAVENT ; Jacques COIRO ; Philippe COLLOT ; Jocelyne 

CORNEC ; Anne DAMON ; Philippe DAVID ; Marc DEGRANGE ; Guy DELORME ; 

Guillaume DUVERT ; Frédéric FOSSI ; Marie-Claude FOUCRE ; Évelyne GALERA ; Edith 

GALLAND ; Vincent GIRMA ; Alain GRANDOUILLER ; Annabelle GRECO JAUFFRET ; 

Jérôme GRENIER ; Patricia GROS MICOL ; Philippe GUERAND ; Emmanuel IMBERTON  

; Frédéric JACQUIN ; Jean-Michel JOLY ; Sylvie KERGONOU ; Corinne LIENART ; Daniel 

LOCTIN ; Véronique MADELRIEUX ; Jean-Louis MAIER ; Philippe MALAVAL ; Christian 

MISSIRIAN ; Jean MOUGIN ; Henri PAIN ; Patrick PARAT ; Céline PARAVY-ATLAN ; 

Marta PARDO-BADIER ; Luc PELEN ; Céline PELESZEZAK ; Philippe POBE ; Claude 

POLIDORI ; Régis POLY ; Yves POMMIER ; Gilles RENAUD ; Denise ROMESTANT ; 

Sophie SOURY ; Élisabeth THION ; Philippe VALENTIN ; Hélène VILLARD ; Daniel 

VILLAREALE. 

 

 

Membres associés présents : 

 

Thibaut AUFORT ; Bertrand BOTTOIS ; Romain BOUCAUD MAITRE ; Jean-Michel 

COQUARD ; Frédéric DALAUDIERE ; Philippe DALAUDIERE ; Christophe DEJOB ; 

Jacques DESCOURS ; Véronique DUPRE ; Muhammet DURSUN ; Michèle GUIONNET ; 

Patrick LACROIX ; Hervé MARIAUX ; Philippe MONTCHALIN ; Jacques MORIZE ; 

Christine PAUCHARD ; Éric PAYEN ; François ROYER ; Yves TAMIN ; Bruno TARLIER ; 

Philippe THEOLIER ; Pierre VALENTE. 

 

 

Membres élus excusés : 
 

David BALDINI ; Roland BERNARD ; Christian BERTHE ; Pierre CHAMBON ; Marie-

Claude DESBENOIT ; Nicolas FARRER ; Olivier FINAZ ; Éric GARCIN ; Stéphanie 

JUHASZ ; Claire-Lise JUVIGNARD ; Marie KALAI ; Francis KESSOUS ; Pierre LARDON ; 

Christophe MARGUIN ; Jocelyne PANSERAT ; Anne-Sophie PANSERI ; Gérard 
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PELISSON ; Nathalie PRADINES ; Thierry RAEVEL ; Jean-Jacques REY ; Thomas SAN 

MARCO. 

 

Membres associés excusés : 

 

Frédéric ADRIAENS ; Jihade BELAMRI ; Didier CHATAING ; Lydia DELBOSCO ; Jean-

Cyril DESCOMBES ; Dominique GIRAUDIER ; Georges HALLARY ; Patrick LACROIX ; 

Laurent MONS ; Sylvain OGIER ; Denis OLIVIER ; Michel PERROUD ; Hervé PONTILLE ; 

Ludovic ROBERT ; Ronald SANNINO. 

 

Accueil 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON remercie les élus et membres associés pour leur 
présence nombreuse à l’Assemblée Générale. Il rappelle que la séance se déroulera en 
deux temps : une première partie, qu’il présidera, consacrée au vote du budget exécuté 
2018 et aux délibérations relatives aux travaux menés par la CCI ; une seconde partie sera 
ensuite consacrée à l’élection de son successeur aux fonctions de Président de la CCI Lyon 
Métropole Saint-Etienne Roanne. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON souhaite la bienvenue à Monsieur Emmanuel AUBRY, 
Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône et à Monsieur Christophe BARRAT, 
Directeur adjoint du Pôle Gestion Publique de la Direction Régionale des Finances 
Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône. 
 
 
 

Adoption du procès-verbal de l’AG du 29 avril 2019 et de l’AG 
électronique des 4 et 5 juin 2019 
 
Dans la mesure où il n’y a pas de remarques, le Président Emmanuel IMBERTON procède 
au vote des procès-verbaux de l’AG du 29 avril 2019 et de l'AG électronique des 4 et 5 juin 
2019. 
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Présentation du budget exécuté 2018 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole à Catherine SANNIER. 
 
Catherine SANNIER procède à la présentation du budget exécuté 2018 au travers des éléments 
suivants : 
Le budget exécuté 2018 se traduit par un résultat passant de + 2,1 M€ au 31/12/2017 à + 4,0 M€ au 
31/12/2018. Cette situation masque un résultat d'exploitation largement déficitaire à -2,7 M€ 
compensé par un résultat financier positif à +7,4 M€, principalement lié aux dividendes d’Aéroport 
de Lyon. 
Le Président Emmanuel IMBERTON souligne le caractère exceptionnel des dividendes perçus et 
invite les élus à ne pas se contenter de ce premier succès et à poursuivre les efforts face à la baisse 
continuelle de la ressource fiscale impactant négativement le résultat d’exploitation. 
Le Président Emmanuel IMBERTON rappelle également que le montant exceptionnel de 7 M€ 
correspondant aux dividendes versés par les Aéroports de Lyon et réitère sa mise en garde quant à 
la précarité de cette situation : « cette situation ne durera pas dans le temps ». 
Catherine SANNIER reprend les commentaires du budget exécuté 2018. La CAF, capacité 
d’autofinancement, s’élève à 10,2 M€, soit une variation +0,7 M€. Le fonds de roulement net à fin 
2018 progresse fortement de +7,1 M€ et représente environ 200 jours de charge d'exploitation. 
 
La CCI subit une baisse de la ressource fiscale de -4,3 M€. Une partie de la baisse fiscale a été 
compensée, mais la diminution est telle qu'elle a pu difficilement être comblée par les efforts des 
équipes. Il en résulte une ressource fiscale qui représente environ 34 % du budget, désormais, 
quasiment à parts égales avec les prestations vendues. À noter un fort impact des dividendes et du 
résultat financier qui représente environ 12 % des ressources. 
Les subventions versées diminuent de 0,4 M€. Les dotations aux provisions sont en baisse et 
contribuent à l’amélioration du résultat d’exploitation de 1,2 M€ entre 2018 et 2017. Pour rappel, en 
2017, des provisions assez importantes concernant des litiges ont été comptabilisées. La masse 
salariale y compris les provisions sont en progression. Cela a un impact négatif sur le résultat de 
2,8 M€ et concerne notamment le coût des licenciements sur 2018.  
L'activité du Musée des Tissus et du Musée des Arts Décoratifs a été reprise par l’association de 
préfiguration et ensuite par le groupement d’intérêt public, en 2018. Cela a permis de diminuer la 
charge portée par la CCI à environ 500 000€. Cela représente une économie. Cet exemple de 
gestion d'actifs de la CCI permet d'avoir de nouvelles marges de manœuvre.  
 
Il est également noté une amélioration du résultat de l'activité gestion immobilière à + 1,33 M€. C'est 
essentiellement dû à l'augmentation des revenus de location liés à la renégociation de baux en 2017. 
 
Le résultat exceptionnel 2018 bien qu’en progression, s'établit à – 0,6 M€ et est impacté par les 
éléments suivants : 

 Produit lié à la régularisation des prêts 1 % logements pour +0,5 M€. Ces éléments 
exceptionnels avaient été comptabilisés il y a plus d'une dizaine d’années en perte à tort ; 

 Comptabilisation d'une provision liée à la fin du système de mutualisation du risque chômage 
pour -2,6 M€. Pour rappel, les CCI avaient leur propre système d'assurance-chômage, le 
système a dû prendre fin dans la mesure où il n'était plus équilibré. Par conséquent, des 
coûts complémentaires ont été estimés par la CCIR à -2,6 M€. 

 Produit issu du boni de liquidation de l'association Résidence et Loisirs pour +0,9M€. 

 Sortie d'une partie des actifs immobilisés liés au Musée des tissus et des arts décoratifs avec 
une valeur nette comptable de 1,1 M€ couverte à hauteur de 0,9M€ par une reprise de 
provision pour dépréciation, l'impact net sur le résultat exceptionnel s’élevant à - 0,2 M€. 
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Les investissements 2018 s'établissent à 1,6 M€, avec notamment la livraison des locaux réhabilités 
de CCI Formation à Saint-Etienne. Les investissements 2018 sont en baisse de 3,9 M€ par rapport 
à 2017. Pour rappel, les chiffres de l'année 2017 étaient impactés pour 3,8 M€ par la remontée de 
la valeur nette comptable des bâtiments de la SCI Fauriel à Saint-Etienne dans les comptes de la 
CCI. 
 
Dans la mesure où il n’y a pas de questions, le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole 
au Commissaire aux comptes. 
 
 
Rapport du Commissaire aux comptes 
 
Frédéric DAMAISIN, Commissaire aux comptes, salue l'assemblée et donne lecture du rapport sur 
les comptes de la CCI au 31 décembre 2018. 
 
"Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes et méthodes 
comptables, réguliers et sincères et qu'ils donnent une image fidèle du résultat de l'entité. 
Nous avons une observation qui renvoie à une information importante de l'annexe qui permet de 
mieux comprendre ces comptes, relative au régime d'assurance-chômage. Une charge importante 
a été comptabilisée cette année et des éléments de calcul actuariels donneront certainement lieu à 
des évolutions et des réestimations.  
Nous justifions nos appréciations de manière complète, nous n'identifions pas d'éléments 
spécifiques dans ces comptes. Néanmoins, la partie des immobilisations financières et revenus 
associés est un élément important, nous insistons sur cette partie et sur le fait que la CCI est tout à 
fait en mesure de documenter les éléments de valorisation des immobilisations financières.  
Et nous reprenons dans notre rapport les vérifications spécifiques relatives aux lois et règlements et 
indiquons le référentiel d'audit, la responsabilité de la gouvernance et de la direction et notre propre 
responsabilité sur ces comptes." 
 
 
Avis de la Commission des Finances 
 
Guy DELORME précise que la Commission des finances a examiné dans sa réunion du 29 mai 
2019 le budget exécuté et a reçu toutes les explications nécessaires sur les comptes.  
 
A cet effet, il indique que la Commission des Finances propose, à l'unanimité, d'approuver le budget 
exécuté 2018 de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne. 
 
Au vu de ces éléments, Jean MOUGIN propose à l’Assemblée : 
 

-  d'approuver les comptes clos de l'exercice 2018 avec : 
• un total du bilan de 89 344 034.87 € ; 
• un résultat net bénéficiaire de 4 029 145.12 € ; 
• une augmentation du fonds de roulement net de 7 068 352.23 € ; 
• et un fonds de roulement net total de 31 411 174.41 € au 31/12/2018. 

 
-  d’affecter le résultat de l'exercice 2018, soit un bénéfice de 4 029 145.12 euros en 

report à nouveau 
 

- de donner tous pouvoirs au Président pour l'approbation de ces comptes auprès de 
l’autorité de tutelle. 
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L'Assemblée adopte ces propositions à l'unanimité des membres présents, le Trésorier ne 
prenant pas part au vote. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Création d’une société de prise de participation – financement des entreprises 

 
L’ensemble des Membres Elus et Associés ont été destinataires d’une note explicative et afférente 
à ce sujet. Celle-ci est annexée au présent compte rendu. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON indique que les positions consulaires s’agissant du 
financement des entreprises et des prises de participation dans des structures diverses n’étant pas 
clairement déterminées restent un sujet ouvert à débats. Rappelant les contraintes budgétaires 
auxquelles est confronté l’ensemble du réseau consulaire et la crainte d’une nouvelle baisse des 
ressources de la CCI, estimée entre 4 et 5 M€ par an, il indique que l’idée de la création d’une 
société de prise de participation et de financement de start-ups et/ou entreprises peut conduire à 
réflexion, en particulier dans un contexte de recherche de ressources nouvelles. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON indique l’impossibilité pour la CCI, en cette période de 
transformation et de baisse de la ressource fiscale, de poursuivre ses missions de services publics 
sans contrepartie, prenant l’exemple de NOVACITE – l’accélérateur des start-up à haut potentiel. Le 
Président Emmanuel IMBERTON évoque un nouveau business model au travers duquel la CCI 
pourrait envisager une prise de participation au capital des différentes structures accompagnées.  
 
Il indique que cette approche a été abordée avec les représentants des start-ups et entreprises 
accompagnées et lesquels ont approuvé la démarche. Aux dires de ces derniers, intégrer la CCI à 
leur capital serait même gage de sécurité, de neutralité, d'engagement et d'accompagnement.   
 
Le Président Emmanuel IMBERTON souligne l’engagement de la CCI dans sa transformation avec 
l’intégration de nouveaux modes opératoires s’agissant de l’accompagnement des entreprises. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole à Philippe VALENTIN, Président de la 
Commission au sein de laquelle est traité le dossier. 
 
Philippe VALENTIN rappelle que ce sujet est travaillé depuis de longues années. Les organisations 
professionnelles sont en phase avec ce projet qui consiste en une option complémentaire à 
Novacité, avec la possibilité offerte pour entrer au capital ; tout a été balisé que la CCI puisse le 
faire. Il y a deux viviers : Novacité et Pépites. Le monde bouge, l'environnement s'est approprié ces 
sujets et avec ce projet, à nouveau la CCI sera en avance, à la demande des entreprises qui estiment 
que la présence de la CCI à leur capital est une valeur ajoutée ».  
 
Philippe VALENTIN précise que l’évaluation d’un tel sujet a fait l’objet d’une forte implication des 
élus concernés et de nombreux échanges quant au positionnement à adopter.   
 
En accord avec le Président Emmanuel IMBERTON, Philippe VALENTIN indique que l’option d’une 
prise de participation au capital d’entreprises accompagnées s’avère être l’une des solutions 
opportunes à intégrer au futur modèle d’affaires de la CCI.  
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La parole est donnée à Alexis GILOPPE, Directeur de l’Industrie, de la Compétitivité et des 
Territoires. 
 
Alexis GILOPPE rappelle que ce dispositif permet de répondre à une demande de par un 
accompagnement limité dans le temps. Il s’agira d'apporter un service nouveau aux entreprises, tout 
en s’incluant dans un dispositif et un environnement qui par ailleurs a été largement contributeur en 
idées et en réflexions. 
 
La parole est donnée à Guillaume GINER, Responsable Financements. 
 
Guillaume GINER indique qu’il est proposé un projet de transformation, la CCI pouvant répondre 
aux attentes des start-ups et des entreprises de croissance en proposant un accompagnement et 
un financement. Au-delà de cette offre de service, cela répond à la question budgétaire et à la baisse 
de la taxe. Ce modèle d'investissement dans les start-ups et entreprises de croissance permet de 
générer des plus-values conséquentes de façon récurrente après que le dispositif ait démarré et au 
bout de deux, trois ans. 
 
Ce dispositif a été étudié avec le cabinet d’avocats Fiducial qui a notamment proposé de mettre en 
place une filiale dédiée à cette participation qui porterait ces investissements et ce financement. 
Cette filiale à 100 % de la CCI permettrait de prendre une participation dans le capital de ces start-
ups et proposerait du financement au cas par cas. Il s’agit pour chaque dossier de se poser la 
question d'apporter en tant qu’actionnaire du compte-courant à hauteur de 20 000 € par dossier au 
maximum. La CCI deviendrait actionnaire en contrepartie de prestations de services 
d’accompagnement, mais aussi financeur. 
 
L’actionnariat serait de 5 % minimum de par la réglementation actuelle et n’irait pas au-delà de 10 à 
15 % en fonction du dossier selon l'opportunité de la start-up. 
 
La gouvernance de cette filiale sera faite par un comité d'investissement indépendant ayant pour 
vocation de donner un avis consultatif sur les dossiers présentés. Il ne faut pas oublier l’aspect de 
désinvestissement, la plus-value de cession du fait du désinvestissement permettrait de financer un 
certain nombre d’éléments et serait réutilisée au sein de la CCI ou réinvestie au sein d’autres start-
ups. Ce comité indépendant est composé de neuf membres dont trois chefs d'entreprise élus de la 
CCI, un expert invité, un membre du bureau de la CCI, le représentant de la délégation concernée, 
un représentant de BPI ou de la Caisse des Dépôts et Consignations, un représentant issu du monde 
du conseil (comptable ou avocat) et un membre issu de l'accompagnement des entreprises. 
 
Ce comité donne un avis consultatif sur le dossier, sachant que le président de la filiale, président 
de la CCI, est l'ultime décisionnaire. 
 
Dans un premier temps, le but est de porter 15 dossiers par an. Les revenus récurrents annuels 
seraient obtenus dès la troisième année. Les plus-values permettront de faire fonctionner ce 
système au bénéfice des start-ups et des entreprises demandeuses : charge à la CCI de se mettre 
à niveau par rapport à l'offre du marché en termes d'accompagnement et de financement et de 
générer des revenus non négligeables, les plus-values potentielles de cession de start-ups étant 
relativement importantes. 
 
Au vu de tous ces éléments, le Président Emmanuel IMBERTON demande s'il y a des questions. 
 
Philippe MALAVAL, en tant que représentant de la CCI au conseil d’administration de Rhône 
Développement Initiative, informe que RDI a aussi pour mission d'aider au développement de 
commerces et d'entreprises. Il demande si les entreprises éligibles à ce programme sont ciblées de 
façon à avoir une offre complémentaire plutôt que concurrente. 
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Philippe VALENTIN répond que l’offre est complémentaire. La première cible porte sur les start-ups 
déjà « matures », mais rien n’interdit de travailler avec des partenaires. Il ajoute qu’il s’agit d’une 
offre de service répondant à des besoins d’entreprises et qu’un tel dispositif ne peut que redonner 
du dynamisme à la CCI. 
 
Philippe MALAVAL suggère que les équipes (RDI/CCI) se rencontrent. 
 
Philippe VALENTIN abonde en ce sens et s’engage à ce qu’une rencontre soit organisée d’ici la fin 
de l’année.  
 
Daniel VILLAREALE ajoute qu’avec la structure Initiative Loire, adhérente du réseau Initiative 
France, il serait possible de créer des passerelles, tout comme avec le réseau Entreprendre. Le 
monde de la création et de l'accompagnement d'entreprise est suffisamment large pour travailler 
avec tous les acteurs en bonne intelligence. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON se félicite d’une telle initiative dont la conduite se fera en 
concertation avec les élus et l’appui d’experts identifiés. Il émet même l’idée d’une fédération 
d’acteurs identifiés autour de ce projet. 
 
Évelyne GALERA, s’exprimant en tant que présidente de la pépinière d’entreprises de la 
Communauté de Communes de la Vallée du Garon (CCVG), souligne l’intérêt de ce projet pour la 
CCI d’une part, mais également pour les start-ups dont la pérennité est parfois incertaine. Elle 
évoque l’exemple de ANDARTA ROBOTICS, qui manquant de ressources, a été contrainte par une 
absorption. 
 
S’agissant du comité, Philippe VALENTIN rappelle que celui-ci est composé de neuf personnes et 
que les critères sont ciblés. Le balisage de l'entrée des entreprises sera fait avec objectivité et en 
concertation. 
 
Guillaume GINER évoque quelques critères à prendre en compte avant décision d’une prise de 
participation : le nombre de création d'emplois prévus dans les trois ans à venir, la possibilité d'être 
rapidement rentable et la volonté d'internationalisation.  
 
Quant au désinvestissement, des critères sont aussi mis en place : si la start-up n'est plus en mesure 
de continuer son activité ou encore si le siège social sort du territoire de la CCI.  
 
Le Président Emmanuel IMBERTON demande que ce projet soit conduit en étroite collaboration 
avec les partenaires, mais également que les élus soient régulièrement informés.  
Dans la mesure où il n'y a pas d'autres questions, le Président Emmanuel IMBERTON procède au 
vote et propose d'approuver le principe de création d'une société commerciale destinée au 
financement des entreprises par la prise de participation.  
 
Cette résolution est prise à la majorité des membres votants (6 abstentions : O. BLANC ; 
F. FOSSI ; E. GALERA ; E. GALLAND ; J. GRENIER et P. PARAT). 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 51  
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 6 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Convention Lumière 

 
L’ensemble des Membres Elus et Associés ont été destinataires du projet de convention. 
Celui-ci est annexé au présent compte rendu. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole à Alexis GILOPPE. 
 
Alexis GILOPPE rapporte les éléments suivants : 
 
Créé en 2008 à l’initiative de la CCI de Lyon, le cluster Lumière compte aujourd’hui plus de 180 
adhérents, soit presque 20 % des acteurs de la chaîne de valeur « éclairage ». 
Intervenant dans le domaine des mutations et de l’évolution des fonctions de l’éclairage, le cluster 
Lumière est devenu une référence au niveau national et européen. Il propose à ses adhérents des 
outils et méthodes permettant de revisiter la notion d’éclairage en appréhendant notamment les 
évolutions technologiques nécessaires pour répondre aux marchés émergents. 
 
Au cours de ces quatre dernières années, le cluster Lumière a su se positionner comme : 
 

 Le centre de référence national de l’éclairage « made in France » 

 Un pôle fédérateur autour de projets d’innovation / R&D et démonstration pour inspirer des 
nouveaux usages 

 L’interface privilégiée entre le monde politique et une sphère industrielle particulièrement 
innovante, qui cherche des appuis pour valoriser ses savoir- faire. 

 
Néanmoins, ce marché connaît aujourd’hui une très forte concurrence et subit également la baisse 
des investissements publics, d’où la nécessité d’accompagner les entreprises du secteur notamment 
par une offre de développement des compétences nécessaires à leur croissance. 
 
Le programme à venir du cluster est de faire de la région Auvergne Rhône-Alpes le pôle d’excellence 
et le fer de lance de l’industrie de l’éclairage française, autour des axes transversaux suivants : 
 
Vers une approche globale de solutions d’éclairage pour les usages : 

 Rapprocher les métiers de la filière encore trop spécialisés, trop déconnectés les uns des 
autres afin de proposer des offres globales. 

 Valoriser l’éclairage comme discipline à part entière auprès des institutions administratives, 
des maîtres d’ouvrage, des architectes et des bureaux d’études. 

 Développer l’offre d’éclairage urbain et architectural à l’international. 

 Sensibiliser les acteurs de l’énergie, des infrastructures et du bâtiment sur l’importance de 
l’éclairage. 

 
Vers une approche intelligente de l’éclairage : 

 Développer la connaissance encore limitée de la gestion de l’éclairage et de ses technologies 
par les prescripteurs et les utilisateurs. 

 
Vers l’économie énergétique sur les sites d’éclairage :  

 Favoriser le rapprochement de savoir-faire complémentaires pour développer des 
technologies et des solutions d’éclairage autonome. 

 
Vers le développement des technologies Leds : 

 Accompagner la mise en œuvre de l’éclairage électronique. 

 Créer des passerelles entre les compétences des nouveaux métiers de la filière 
(électronique, logiciel, optique, capteurs, design…) 

 Renforcer la maîtrise de ces nouvelles technologies par les BE, les architectes, les maîtres 
d’œuvre et les installateurs. 
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 Contribuer à la caractérisation et la normalisation des produits et des systèmes d’éclairage. 
 
Vers le développement d’une approche service :  

 Accompagner les partenariats public / privé pour l’éclairage public. 

 Aider les PME à intégrer ce mode d’organisation. 
 
Vers une R&D et une formation d’excellence :  

 Favoriser les rapprochements entre les entreprises notamment les PME/PMI et les 
laboratoires. 

 Sensibiliser les pouvoirs publics à l’importance de la R&D dans le domaine de l’éclairage. 

 Créer avec les partenaires des modules de formation adaptés à chaque type de métier, aux 
nouvelles technologies et à leur utilisation par les PME. 

 
Par son dynamisme et la reconnaissance dont il bénéficie, le cluster Lumière contribue largement à 
l’attractivité du territoire de la CCI. On peut en effet noter la création du campus Lumière destiné à 
former les futurs collaborateurs aux métiers de la lumière, concept privilégiant le partenariat 
public/privé ; le salon ONLYLIGHT qui participe à la notoriété et à la visibilité de la région lyonnaise 
et enfin, la construction du bâtiment LUMEN, véritable cité de la lumière destinée à accueillir 
entreprises et start-ups autour d’une plateforme de technologie mutualisée. À l’instar d’autres 
clusters, Lumière est par ailleurs un acteur dynamique du rapprochement entre le monde de la 
recherche académique et celui de l’industrie. 
 
LUMIÈRE, comme tous les pôles et clusters, est totalement intégré dans le partage et l’inter-
clustering au niveau local avec CARA, TECHTERA, MINALOGIC, AXELERA, TENERRDIS, 
INDURA, ainsi qu’au niveau européen à travers le réseau ELCA (European Lighting Cluster 
Alliance). 
 
Depuis son origine, le cluster bénéficie d’apports en compétences de la CCI.  
 
Dans un contexte de réduction drastique de la ressource fiscale des établissements du réseau 
consulaire, il est proposé de reconduire le soutien de la CCI de manière dégressive sur trois ans 
dans l’objectif de clore son implication opérationnelle et financière dans ce cluster. 
 
Au vu de tous ces éléments, Alexis GILOPPE indique que, pour l’année 2019, il est proposé de 
renouveler le soutien en compétences, dont le cluster a encore impérativement besoin pour réaliser 
son plan d’actions annuel, par une offre de services facturée au cluster à hauteur de 30 K€ TTC 
mais valorisée à 75 K€. A cet effet, la CCI contribuerait par l’attribution d’une subvention en nature 
de 50 K€. 
 
Pour les deux années à venir et sous un certain nombre de réserves, le soutien de la CCI baisserait 
à 40 K€ puis à 20 K€ en 2021. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé à la présente assemblée générale, d’approuver les 
modalités de reconduction du soutien de la CCI au cluster Lumière et d’habiliter le Président à signer 
la convention afférente. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON souligne que les résultats exceptionnels de ce cluster et 
rappelle la création, par ce dernier, d’un immeuble à Confluence entièrement dédié à la lumière, 
d’un salon, OnlyLight, et travaille, en partenariat avec la CCI, à la création d’une filière de formation 
sur les métiers de la lumière. 
 
Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est prise à l’unanimité des membres présents. 
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
Convention RACE 

 
L’ensemble des Membres Elus et Associés ont été destinataires du projet de convention. 
Celui-ci est annexé au présent compte rendu. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole à Alexis GILOPPE. 
 
Alexis GILOPPE, donne lecture des éléments suivants : 
 
Le cluster RACE « Business Energy Cluster » a été créé en 2015 à l’initiative de la CCI de Lyon et 
de 50 entrepreneurs de toute la chaîne de valeur du secteur de l’énergie, à l’issue d’un audit terrain 
conduit auprès d’une centaine d’entreprises. 
 
Cette filière génère un chiffre d’affaires de plus de 4,7 Md€ sur la région Auvergne Rhône-Alpes et 
représente plus de 12 000 emplois locaux en Rhône-Alpes. 
 
L’ambition du cluster est de renforcer la compétitivité des entreprises de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes dans le domaine de l’énergie et de devenir le premier fournisseur européen de solutions 
innovantes pour les marchés de la transition énergétique, du composant au système global, en 
intégrant les usages. 
 
Résolument orienté affaires, le cluster RACE est totalement focalisé sur le développement 
économique de ses membres et met en place des processus et des outils de mutualisation pour 
atteindre les marchés potentiels de la transition énergétique en France, en Europe et dans le monde. 
Aujourd’hui, le cluster rassemble une quarantaine d’entreprises et s’est donné comme objectif 
d’atteindre 60 membres d’ici 2020. 
 
Le cluster RACE sort désormais de sa phase d’incubation notamment suite à la restructuration 
opérée en 2018 par un changement de Président, l’évolution des statuts et du règlement de 
l’association et surtout la mise en place d’une nouvelle stratégie et d’un plan d’actions. Le Cluster 
RACE rentre donc dans une phase de développement avec la mise en place d’un modèle 
économique qui vise son autonomie totale à trois ans. 
 
Néanmoins, le cluster RACE pour faire face à ces nouveaux enjeux, a encore besoin du soutien de 
la CCI Lyon Métropole pour la réalisation de son plan d’actions 2019. 
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Ainsi, dans la mesure où ce cluster est un vecteur d’attractivité du territoire et qu’il contribue avec le 
cluster LUMIÈRE, le pôle Eco-conception, le pôle Nuclear Valley et le cluster INGERA2 à positionner 
la CCI Lyon Métropole comme un acteur central dans le pilotage et la gestion des clusters, il est 
proposé à l’Assemblée générale pour l’année 2019 : 
 

 D’attribuer une subvention de fonctionnement de 17 500 €, 

 De renouveler le soutien en compétences dont le cluster a encore impérativement besoin 
pour réaliser son plan d’actions annuel, par l’attribution d’une subvention en nature évaluée 
à hauteur de 32 000 €, 

 D’approuver l’offre d’accompagnement réalisée par la CCI sur la base d’une facturation au 
cluster à hauteur de 15 000 € hors taxe, 

 D’habiliter le Président à signer la convention afférente dont les membres de l’Assemblée 
ont été destinataire. 
 

Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est prise à l’unanimité des membres présents. 

 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Partenariat avec Roannais Agglomération 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON donne la parole à Guy DELORME. 
 
Guy DELORME présente le partenariat avec Roannais Agglomération via les rappels suivants : 
 
 
Le territoire Roannais Agglomération couvre 40 communes et 100 670 habitants. Il accueille 7 039 
établissements et 41 102 emplois.  
 
Dans le cadre de ses compétences en développement économique et urbanisme commercial, 
Roannais Agglomération s’est donné comme objectifs de mettre en œuvre toutes actions de 
promotion économique, prospection d’entreprises et soutien à la croissance et l’innovation des 
entreprises exogènes. Pour ce faire, des outils immobiliers et financiers sont mis en place, en 
parallèle à une politique d’offres foncières et de soutien aux établissements d’enseignements 
supérieurs, pour répondre aux besoins des entreprises. L’attractivité est également au centre de la 
stratégie d’agglomération, en direction du monde économique, des habitants et des touristes.  
 
De son côté, la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne accompagne les entreprises industrielles, 
de commerce et de services sur l’ensemble des champs de leur développement, internes et 
externes, de la création jusqu’à la transmission en passant par les différentes phases de croissance 
(développement commercial, RH, financement, formation, apprentissage, innovation, export, 
développement durable, renseignements économiques…).  
 
Par ailleurs, la CCI Lyon Métropole mène également des actions visant à accroître l’attractivité et le 
développement des territoires. Elle intervient auprès des collectivités territoriales comme partenaire 
stratégique et opérateur d’actions. 
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Depuis de nombreuses années Roannais Agglomération et la délégation de Roanne de la CCI Lyon 
Métropole ont créé des liens de partenariat au quotidien en faveur de l’observation et du 
développement économique dans les domaines :  
 

- de l’attractivité du territoire avec l’action de marketing territorial « Roanne Tout & 
Simplement »,  

- de l’urbanisme commercial avec notamment une gouvernance partagée au sein du Comité 
de management d’enseignes, 

- de l’implantation et développement des entreprises au travers de la Cellule de Prospection 
et de Roanne Entreprises, 

- du développement des filières économiques dans le cadre notamment de l’Association 
Roanne Territoire,  

- de l’hôtellerie-restauration, 
- de la formation au travers des actions ciblées sur l’enseignement supérieur. 

 
Guy DELORME indique que les deux parties ont décidé de formaliser ce partenariat dans une 
convention 2017-2020, autour de trois objectifs : 

- la croissance des entreprises roannaises 
- le renforcement des domaines d’excellence économiques du roannais 
- le développement économique et l’attractivité du territoire. 

 
Il précise que les principaux axes de collaboration entre ROANNAIS AGGLOMERATION et la CCI 
Lyon Métropole concerneront les thématiques et projets suivants :  

- Prospection/implantation d’entreprises 
- Innovation / Numérique 
- Filières d’excellence économiques/réseaux 
- Entrepreneuriat/Commerce/urbanisme commercial 
- Tourisme 
- Formation/Enseignement supérieur 
- Attractivité du territoire 
- Grands projets territoriaux 

 
Guy DELORME souligne que la convention-cadre prévoit une déclinaison opérationnelle et 
financière annuelle établissant le programme d’actions partenariales. Ce programme annuel précise 
les actions soutenues et les engagements techniques et financiers de chacune des parties. Il 
constitue une réponse apportée aux besoins du territoire Roannais et peut être, au fil des années, 
enrichi par de nouvelles propositions apportées par l’une ou l’autre des deux parties. 
Concernant les contributions : elle est de 68 166 € TTC pour la CCI et de 72 112 € TTC pour 
Roannais Agglo. 
 
Au vu de tous ces éléments, il est demandé à l’Assemblée Générale d'autoriser le Président à signer 
la déclinaison opérationnelle et financière 2019 telle que validée par les deux parties. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON procède au vote.  
 
Cette résolution est prise à l’unanimité des membres présents. 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43   Pour : 57 
Présents : 57  Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Information sur les représentations de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne 
dans les organismes extérieurs 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON informe de la désignation de :  
 

- Monsieur Yves CHAVENT en qualité de représentant de la CCI au sein du Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CoDERST) ; 

- Monsieur Claude POLIDORI en qualité de représentant de la CCI au sein de la Commission 
Départementale d’Orientation et d’Agriculture (CDOA). 

 
L’Assemblée Générale prend note des informations relatives aux représentations de la CCI 
Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne dans les organismes extérieurs sus-cités. 

 
 
Démissions 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON informe de la démission de : 

- Christophe CROZIER,  
- Bérangère CHARBONNIER  
- Claude RISAC  

 
Ainsi que de la démission de leur mandat de membre associé de : 

- Fabrice JOYEN  
- Brice LE CORRE 

 
L’Assemblée Générale prend note des informations relatives aux démissions des membres 
élus et associés sus-cités. 
 
 

Mouvements parmi les membres associés 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON informe de la désignation, en accord avec les organisations 
professionnelles, de Philippe THEOLIER, ancien Directeur Achat et Bureau d’Etudes de Renault 
Trucks-Volvo, en qualité de membre associé. 
 
Cette proposition a été présentée au Bureau du 2 septembre 2019 qui l’a validée conformément à 
l’article 16 du règlement intérieur qui indique que le Bureau peut proposer à l’Assemblée Générale 
le remplacement d’un siège vacant d’un membre associé :  
 
« Sur proposition du bureau, l’Assemblée Générale peut procéder entre deux renouvellements au 
remplacement des sièges vacants des membres associés ou désigner d’autres membres associés 
dans la limite du nombre mentionné ci-dessus. »  
 
Il est procédé au vote.  
 
Cette résolution est prise à l’unanimité des membres présents. 

 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0  
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Prise de parole du Président Emmanuel Imberton 

 
Evoquant l’unité et la cohésion, le Président Emmanuel IMBERTON souhaite mettre en exergue les 
projets et décisions arrêtés et réalisés par l’ensemble de ses pairs, élus et membres associés, depuis 
le début de la mandature. Il remercie les membres élus et associés pour leur implication à ses côtés 
et pour la confiance qu’ils lui ont accordée en tant que Président de la CCI Lyon Métropole Saint-
Etienne Roanne –CCI, construite et basée sur l’unité et les convictions de 3 présidents de CCI 
territoriales. 
 
Il rappelle alors comment, dans la concertation, ils sont, avec Jean-Bernard DEVERNOIS, Président 
de la CCI de Roanne Loire Nord, et avec André MOUNIER, Président de la CCI de Saint-Etienne 
Montbrison, arrivés, en 2016, à la construction de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne. Il 
souligne le travail unitaire qui avait été engagé, en moins d’un an, par trois entités que les limites 
administratives dissociaient. Saluant le caractère visionnaire de ses pairs dans le cadre de la fusion 
de 3 CCI et constatant l’adéquation de 3 territoires économiques, le Président Emmanuel 
IMBERTON indique qu’il ne peut être que fier des choix et décisions opérés sous son mandat.  
 
Le Président IMBERTON poursuit en indiquant que le résultat d’une telle réussite découle d’une part 
de la réactivité des élus, tous chefs d’entreprise, qui face aux contraintes budgétaires imposées au 
réseau consulaire, ont compris qu’il ne fallait pas être dans l’attentisme. La baisse de la ressource 
fiscale ayant atteint les 70 %, la réorganisation du réseau devait être lancée : « faire plus et bien, 
avec moins » ! 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON rappelle alors la contrainte d’engager des plans sociaux et la 
difficulté de mettre en place une nouvelle organisation où chacun (collaborateur), quel que soit le 
territoire, se sente à sa place et où chaque client/entrepreneur trouverait réponse à ses besoins, 
écartant tout ressenti ou toute notion d’absorption d’une CCI envers une autre. 
 
A cet effet, il indique que l’arrivée d’Irène BREUIL à la présidence de la CCI à Saint-Etienne a permis 
la confirmation d’une réelle fusion entre CCI dans un objectif de complémentarité s’agissant des 
compétences. 
 
Le Président prend l’exemple d’une mesure emblématique que la CCI va exporter de Lyon à Saint-
Etienne, à savoir le schéma de développement de l'urbanisme commercial qui permet de mettre 
toutes les parties prenantes autour de la table et d'évaluer une trajectoire pour l'ensemble de 
l'évolution des surfaces commerciales. 
 
Concernant Roanne, le Président Emmanuel IMBERTON reconnaît au territoire son dynamisme 
économique, sa légitimité au sein de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne et son utilité dans 
le développement économique métropolitain.  
 
Le Président Emmanuel IMBERTON invite les élus et membres associés à poursuivre leur adhésion 
au réseau consulaire et leur implication combative au nom du développement économique et la 
légitimité de la CCI. 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON souhaite alors mettre en exergue quelques dossiers portés 
durant sa mandature : 
 

- Dossier A45 : 
Le Président regrette le non aboutissement du dossier A45 –Infrastructure qu’il décrit comme 
indispensable en termes de flux et d’aménagement des territoires métropolitains que sont 
Lyon et Saint-Etienne, et qu’il qualifie de passerelle. Le Président Emmanuel IMBERTON 
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parle « d’erreur historique » et déplore les divergences politiques lesquelles ont 
négativement impactées la réalisation de l’A45. 
 

- Livre blanc de l’accessibilité, pour un équilibre dans les moyens de transports au sein de la 
métropole lyonnaise. Le Président Emmanuel IMBERTON se félicite de l’implication de la 
CCI dans la réalisation, en collaboration avec les chefs d’entreprises et les collectivités, de 
ce livre blanc lequel a pour but de répondre à 3 défis majeurs :  environnemental 
(changement climatique, qualité de l’air), social (l’accès à la ville pour tous) et économique. 
Il indique que celui-ci devrait être présenté d’ici la fin de l’année 2019.  

 
- Musée des Tissus : le Président Emmanuel IMBERTON indique que « la solution que la CCI 

a trouvée avec la Région était la meilleure, cette dernière investissant 50 M€ ». Il remercie 
les élus pour la confiance qui lui ont manifestée dans la conduite de ce dossier, saluant la 
forte implication à ses côtés de Jean-Michel COQUARD. 
 

- HYBRIA : Le Président Emmanuel IMBERTON évoque la création de l’école Hybria, qui 
compte, en cette rentrée 2019, une promotion de 80 élèves 

Le Président identifie cette école de pépite, promotrice de talents et de futurs chefs 
d’entreprises. 

 
- EM Lyon, l’opération d’ouverture du capital s’est avérée plus difficile que prévue et s’est 

soldée tout récemment. Le Président IMBERTON remercie les élus pour leur clairvoyance, il 
est persuadé que les écoles des CCI n'auront pas le choix, de par la réduction drastique des 
ressources fiscales.  
EM Lyon forme maintenant des Chinois, des Indiens, le campus de Casablanca compte plus 
de 1 000 étudiants. Cela permet le rayonnement de la France et de la Métropole à l'étranger 
et pour continuer ce développement, il fallait faire entrer au capital un partenaire afin 
d’apporter de l'argent à EM Lyon. En effet, la CCI a coupé les subventions à EM Lyon il y a 
plusieurs années, à hauteur de 3 M€, ne pouvant plus les financer. Le fonds d'investissement 
qui est entré au capital et le nouveau président du directoire Tawhid CHTIOUI viendront 
présenter leur projet. La CCI continuera à suivre EM Lyon de près, restant au capital. 
 

Le Président Emmanuel IMBERTON évoque certains événements marquants, tels :  
 

- La Nuit de l’Orientation où les élèves viennent avec leurs parents choisir leur future orientation. 
Cette opération est menée avec l'ensemble des partenaires de la CCI.  

 
- Le Forum Franchise, devenu en quelques années le 2ème événement en France et a pris de 

l’ampleur. La franchise est un marchepied très intéressant pour ceux qui veulent entreprendre, 
en étant accompagné.  

 
- Le Forum de l'entrepreneuriat : à noter qu’il y a 20 ans, la majorité des jeunes voulaient devenir 

fonctionnaires quand aujourd’hui ils souhaitent devenir entrepreneurs et cela se sent au sein 
de ce forum. 

 
- L'Instant Numérique qui « a acquis à Roanne ses lettres de noblesse ». 
 
- Le Forum de l'international qui « a trouvé sa vitesse de croisière ».  
 
- Le salon Click&Shop à Saint-Etienne dont la 2ème édition se déroulera début octobre, le dernier-

né étant le salon de l'immobilier d'entreprise. Ces manifestations existent, il faut maintenant 
regarder le côté business de ces événements pour qu’ils permettent à la CCI de réaliser des 
bénéfices. 
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Le Président Emmanuel IMBERTON soulignant la mission première d’une CCI au travers 
l’accompagnement des entreprises et des porteurs de projets, salue les actions entreprises en 
faveur des commerçants et du Commerce de proximité rappelant que c’est la première vitrine du 
dynamisme territorial et de l’attractivité métropolitaine.  
 
Outre les exemples d’implication de la CCI dans le développement économique métropolitain, le 
Président Emmanuel IMBERTON fait un point s’agissant des établissements gérés par la CCI Lyon 
Métropole Saint-Etienne Roanne : 
 
- Le Parc des Expositions dont la CCI est l’actionnaire majoritaire et classé au rang des 15 premiers 
parcs européens, avec des manifestations exceptionnelles comme le SIRHA. Pour le Président, il 
faut que cette pépite puisse être accompagnée durablement, elle devrait être à l'avenir une source 
non négligeable de revenus pour la CCI. 
 
- les Aéroports :  
Le développement de l'aéroport de Lyon Saint Exupéry est exceptionnel, avec une croissance entre 
8 à 10 % quand le business plan la prévoyait à 5 % par an. Les résultats financiers sont excellents 
et la gestion du personnel est associée au plan d'épargne de Vinci. La CCI est actionnaire à 25 % 
et travaille dans d'excellentes conditions avec Vinci. L’aéroport a ouvert des lignes au Canada, en 
Russie et très prochainement Shanghai ou Pékin avant de retenter les États-Unis. 
 
S’agissant de l'aéroport de Saint-Etienne Loire, la réflexion quant à son développement stratégique 
est toujours d’actualité en concertation avec les partenaires locaux. 
 
- l’ADERLY ; le World Trade Center, le Groupe 1862 
Une agence de développement économique, une société/centre d’affaires, un groupe de gestion de 
salles, trois outils dont le Président IMBERTON souhaite la poursuite de développement au nom de 
la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne. 
 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON conclut en adressant ses remerciements, pour leur confiance 
et pour leur implication à ses côtés : 
 

- aux organisations professionnelles, MEDEF et CPME, avec lesquelles la collaboration a été 
transparente et sans faille ;  

- aux membres du Bureau : Marc DEGRANGE, Guy DELORME, Daniel VILLAREALE, Jean 
MOUGIN, Yves CHAVENT, Irène BREUIL, Philippe VALENTIN, Myriam BENCHARAA et 
Daniel LOCTIN. Le Président Emmanuel IMBERTON évoque des membres solidaires, 
constructifs, visionnaires et travaillant toujours dans l’intérêt collectif.  

- à Philippe GUERAND, Président de la CCIR Auvergne Rhône-Alpes, avec qui les projets 
pour le développement économique et dans l’intérêt de notre réseau ont toujours fait l’objet 
de « consensus concertés » ; 

-  à Xavier PELLETIER, dont l’engagement consulaire et l’accompagnement des élus ne 
pourront que conduire à une réelle transformation de la CCI  

- à l'ensemble des salariés première richesse de l'entreprise, et dont il souligne les 
compétences, l’expertise et le dévouement. 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON conclut en indiquant que l’avenir de la CCI se construira sur 
des savoir-faire, sur les ancrages territoriaux à Saint-Etienne, à Roanne et à Lyon et sur la capacité 
de la CCI à mettre au diapason son organisation, ses process au regard des besoins des entreprises 
qui évoluent, mais également des contraintes fortes liées à l’environnement.  
Ces huit années d'engagement aux côtés de chacun et au service de l'intérêt général et des 
entrepreneurs resteront inoubliables, elles lui ont donné tous les jours de la force, du courage et de 
la volonté pour mener et gagner mes prochains combats. 
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Élection du Président et réorganisation du Bureau 

 
Le Président Emmanuel IMBERTON fait part des textes suivants : 
 
Conformément aux dispositions de l’article R711-14 du Code de commerce et des articles 33 et 42 
du règlement intérieur de la CCI, entre deux renouvellements de mandature, la vacance d’un siège 
d’un membre du bureau est pourvue lors de l’Assemblée générale la plus proche. 
 
En l’espèce, sa démission étant effective ce jour, il s’agit de procéder à l’élection de son remplaçant 
au siège de Président de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, dans les conditions prévues 
par l’article R711-72 du Code de commerce, à savoir sur la base d’une majorité absolue lors des 
premiers et deuxièmes tours, puis à la majorité relative en cas de troisième tour. En cas de partage 
des voix, le candidat le plus âgé sera élu.  
 
Enfin, il est rappelé, d’une part, que selon les termes de l’article L712-1 du Code de commerce, 
l’assemblée générale élit son Président parmi ceux de ses membres qui ont été élus à la CCI de 
Région Auvergne Rhône-Alpes et, d’autre part, qu’en application de l’article R711-13 du même Code 
le Président et les deux premiers Vice-présidents doivent représenter les trois catégories 
professionnelles. 
 
Les pouvoirs, pour les seules élections afférentes aux membres du bureau, sont admis sous réserve 
d’un seul pouvoir par membre. En voici la liste : 
 

Nom Pouvoir donné à  

BERTHE Christian pouvoir à Guy BACULARD 

CHAMBON Pierre pouvoir à Jean-Louis MAIER 

DESBENOIT Marie-Claude pouvoir à Irène BREUIL 

FARRER  Nicolas pouvoir à Yves CHAVENT 

FINAZ Olivier pouvoir à Jean MOUGIN 

GARCIN Éric pouvoir à Marc DEGRANGE 

LARDON Pierre pouvoir à Daniel LOCTIN 

MARGUIN Christophe pouvoir à Emmanuel IMBERTON 

PANSERAT Jocelyne pouvoir à Guy DELORME 

PELISSON Gérard pouvoir à Sylvie KERGONOU 

PRADINES Nathalie pouvoir à Luc PELEN 

REY Jean-Jacques pouvoir à Daniel VILLAREALE 

SAN MARCO Thomas pouvoir à Myriam BENCHARAA 

 
Une seule candidature à la succession du Président Emmanuel IMBERTON a été notifiée, celle de 
Monsieur Philippe VALENTIN, actuellement Président de la délégation de Lyon. Le Président 
Emmanuel IMBERTON fait appel à candidature auprès de l’Assemblée. Il n’y a aucune autre 
candidature faite en séance. 
 
Dans ces conditions et eu égard aux dispositions de l’article R711-13 du Code de commerce, il est 
nécessaire de proposer à l’Assemblée générale d’autoriser la modification des sièges composant le 
bureau, tout en maintenant bien entendu les membres qui y ont été élus, de manière à disposer d’un 
Président et de deux Vice-présidents représentant les trois catégories professionnelles.  
 
Ainsi, en accord avec les intéressés, il est proposé à l’Assemblée d’approuver en cas d’élection de 
Monsieur Philippe VALENTIN, aux fonctions de Président représentant la catégorie Industrie, la 
réorganisation de la vice-présidence du bureau de la CCI de la manière suivante : 
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-  Monsieur Yves CHAVENT, 1er Vice-président représentant la catégorie Services, 
-  Monsieur Marc DEGRANGE, devenant 2ème Vice-président représentant la catégorie 

Commerce, en remplacement de Monsieur Daniel VILLAREALE qui représentait la 
catégorie Industrie. 

-  Monsieur Daniel VILLAREALE, occupera alors le siège de Secrétaire adjoint. 
 
Les autres sièges du bureau ne sont pas modifiés, à savoir : 
 

-  Monsieur Jean MOUGIN, Trésorier, 
-  Monsieur Daniel LOCTIN, Trésorier adjoint, 
-  Madame Myriam BENCHARAA, Secrétaire. 

 
Il est rappelé que Madame Irène BREUIL, ainsi que Monsieur Guy DELORME sont membres du 
bureau en leur qualité de Président de délégation, respectivement, de Saint-Etienne et de Roanne. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est soumis au vote des membres de l’Assemblée générale la 
candidature de Monsieur Philippe VALENTIN et la réorganisation de la vice-présidence du bureau.  
Le vote est proposé à la main levée, à moins que des membres s’y opposent. 
Il est procédé au vote à main levée. 
 
Monsieur Philippe VALENTIN est élu au poste de Président de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne 
Roanne et est invité à venir prendre la présidence de l’Assemblée 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 70 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 13 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
Le Président Emmanuel IMBERTON remercie l’Assemblée pour l’élection de Philippe VALENTIN. 
 
 
 
Prise de parole du Président Philippe VALENTIN 

 
Le Président Philippe VALENTIN remercie l’Assemblée de la confiance qu’elle lui a témoignée en 
l’élisant au poste de Président. 
 
Le Président Philippe VALENTIN fait part de son message : 
"Je vous remercie infiniment de l'honneur que vous me faites, mesurant parfaitement la tâche, la 
complexité et les enjeux associés. Je mettrai toute mon énergie, mon dynamisme et mon intelligence 
au service de cette belle CCI qui doit se réformer pour exister. 
Ce travail se fera dans la concertation, dans le respect, mais aussi avec audace, car la situation 
n’est pas banale et demandera de nouvelles approches, de nouveaux modèles à la hauteur des 
défis qui nous attendent.  
Avant de vous donner l'orientation que je souhaiterais proposer et impulser, je remercie Emmanuel, 
le bureau et tous les élus. C'est un hommage non convenu que je souhaite faire car, bien 
évidemment, Emmanuel, tout ce que tu as fait est extraordinaire et remarquable. Je ne vais pas 
revenir sur les faits marquants, mais quand on fait la liste de ce qui a été opéré, bien que le travail 
ait été collectif, au départ il a fallu que quelqu’un donne l'impulsion : 
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 fusion de trois CCI aussi importantes, 

 privatisation d'aéroport avec les résultats que l'on connaît,  

 musée des tissus qui est une bataille de tous les jours, un investissement sans faille, avec 
des convictions et des doutes, 

 création de la SA Early Makers Group, séisme dans le paysage de la formation. 
 
Tout cela est remarquable, mais c'est d'abord l’homme que je veux saluer. On se demande parfois 
dans des moments de recueillement le sens donné à notre vie. On rencontre des personnes qui 
vous touchent, qui vous nourrissent et qui vous font du bien. Emmanuel, tu fais partie de ces 
personnes par ta façon d'être.  
Tu es pudique, tenace, toujours tourné vers l'intérêt collectif avant ton confort personnel. Tu as 
toujours fait preuve d'un engagement incroyable associé à une écoute partagée. Mais ce sont tes 
valeurs qui m'ont le plus marqué, ton honnêteté, ta bienveillance, ta volonté de résoudre le mieux 
possible les dossiers difficiles.  
Je tiens à te remercier, tu es une belle personne et tu représentes l'image que je me fais d'un vrai 
patron. Je veux tout simplement te dire, merci l'Artiste. 
Dans la continuité d’Emmanuel, je vous propose quelques axes que nous allons développer 
collectivement. Cela peut paraître ambitieux, mais en étant convaincu, on sera fort collectivement. 
Nous allons remettre la CCI au centre de l'échiquier en cohérence avec son environnement. Ceci 
devra se faire dans un esprit constructif et partagé avec l'ensemble de nos partenaires.  
Nous développerons une dynamique de travail ensemble qui nous caractérise si bien. Il faut remettre 
le client au centre du système pour le servir au mieux et répondre à ses attentes, apporter de 
nouveaux services à l'État, aux collectivités, aux entreprises, aux personnes que nous gérons dans 
notre champ d'action et il nous faut aussi tirer parti de nos erreurs. Notre réseau CCI était trop 
dispersé, pas assez connecté sur le client dont un trop grand nombre ne perçoivent pas ce qu'une 
CCI peut leur apporter.  
CCI France à travers le COP, Contrat d’Objectifs et de Performance, montre le début d'une 
démarche commune et cohérente, c'est pourquoi je souhaite que la CCI Lyon Métropole Saint-
Etienne Roanne s'inscrive sans état d'âme dans un travail collaboratif et constructif au côté de la 
CCIR et apporte sa contribution active en cohérence avec la transformation que nous devons opérer.  
Nous devons être ensemble en cohésion avec une stratégie commune, ce qui est bon pour CCI 
France, pour la CCIR et, par conséquent, pour notre CCI. 
Nous mettrons notre énergie sur les vrais enjeux. Nous allons mettre en place une séquence 
exclusive réservée à la transformation dans chacun de nos bureaux et je vous propose de faire de 
la même façon au sein de nos assemblées générales. Cette séquence sera bien sûr à formater et 
doit permettre de faire l'état des avancées, des thèmes à soulever, mais aussi d'avoir des échanges 
fructueux comme jadis le faisait Socrate pour sublimer un renouveau.  
Je propose de transformer les commissions en groupes de travail, hors commissions réglementées, 
où l'élu trouvera toute sa place pour enrichir la réflexion et les pistes potentielles. Nous serons en 
mode agile, nous impliquerons tous nos partenaires, nous synchroniserons la temporalité d’une 
transformation, mais tout cela ne peut se faire sans être mesuré, base d’un bon pilotage. 
Nous allons vous proposer un tableau de suivi simple qui nous permettra de suivre l'évolution des 
actions mises en place.  
Je vous remercie de votre confiance unanime qui compte beaucoup pour moi. Je suis avant tout un 
chef d'entreprise et je mesure parfaitement la tâche. 
Je n’ai pas dit oui tout de suite, non pas au regard de la difficulté, mais de ma disponibilité pour 
mener à bien les différents chantiers. Je me suis organisé et j'y mettrai toutes mes forces. Merci." 
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Élection(s) de toute(s) fonction(s) rendue(s) vacante(s) au sein du Bureau 

 
Le Président Philippe VALENTIN informe que, suite à son élection comme Président de la CCI Lyon 
Métropole Saint-Etienne Roanne, le siège de Président de la Délégation de Lyon, vice-président de 
droit au bureau, est désormais vacant. 
 
En conséquence, conformément à l’article R 711-21 du Code de commerce, chaque délégation élit 
parmi ses membres élus, un Président. Afin de garantir la continuité de l’activité de la délégation de 
Lyon, et du Bureau de la CCI, il est proposé aux membres élus de cette délégation de procéder à 
l’élection de leur nouveau Président. 
 
À cet effet, le Président Philippe VALENTIN demande aux élus des délégations de Saint-Etienne et 
de Roanne de bien vouloir quitter la séance durant le vote. 
 
La séance de l’Assemblée Générale est suspendue afin que les élus de la délégation de Lyon élisent 
leur Président. 
 
Le Président Philippe VALENTIN informe que les membres de la Délégation de Lyon ont élu à 
l’unanimité Madame Myriam BENCHARAA en qualité de Présidente de la Délégation de Lyon. Il lui 
laisse la parole. 
 
Myriam BENCHARAA remercie les élus pour la confiance qu’ils lui ont accordé. Elle mesure la 
responsabilité de la mission qui l'attend, mais sait qu'avec le bureau ils vont mener à bien ensemble 
les projets. Elle s'associe aux grandes lignes directrices qu'a énoncées le Président Philippe 
VALENTIN.  
 
Myriam BENCHARAA tient à saluer le travail et l'engagement des organisations syndicales qui ont 
mis leur courage et leur intelligence au service de l'intérêt général. Une fois de plus, elles ont fait 
preuve d'une grande exemplarité en faisant en sorte que cette transmission se fasse dans les 
meilleures conditions.  
 
Myriam BENCHARAA s’adresse ensuite à Emmanuel IMBERTON par les mots suivants : 
 
"Emmanuel, cher Président, comme tu le sais, nous partageons une passion commune, celle de 
l'engagement pour la chose publique. Nous partageons aussi une conviction, celle que le savoir et 
la culture, ça se transmet d'une génération à l'autre et de collègues à d'autres. Tu as su parfaitement 
le mettre en musique. Pour la petite histoire, j'ai débuté un mandat d'élue locale il y a presque six 
ans, j'ignorais à l’époque que quelques années plus tard je rencontrerai au sein de la CCI celui qui 
allait devenir mon mentor. Tu m'as beaucoup appris, avec beaucoup de simplicité, sans retenue et 
avec toute la générosité qu'on te connaît. Je tiens à te remercier pour tout cela.  
J'ai pris beaucoup de plaisir à travailler à tes côtés, c'est une grande fierté. Je sais que c'est juste 
une période de transition et que nous aurons encore de nombreux projets, de nombreuses 
réalisations à faire ensemble.  
Un immense merci et, à très vite, chef !" 
 
 
Le Président Philippe VALENTIN informe que, suite à l’élection de Myriam BANCHARAA en qualité 
de Présidente de la délégation de Lyon, le siège de Secrétaire du Bureau devient vacant. Il convient 
donc de le pourvoir selon les mêmes modalités de vote que celles précédemment exposées pour 
l’élection du Président. 
 
Il demande s’il y a des candidatures pour l’élection au siège de Secrétaire au Bureau.  
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Luc PELEN est candidat. 
 
Préalablement au vote, il est rappelé que tout pouvoir qui aurait été donné pour l’élection du 
Président vaut pour toute élection d’un membre du bureau lors de cette même Assemblée. 
 
En voici de nouveau la liste : 

Nom Pouvoir donné à  

BERTHE Christian Pouvoir à Guy BACULARD 

CHAMBON Pierre Pouvoir à Jean-Louis MAIER 

DESBENOIT Marie-Claude pouvoir à Irène BREUIL 

FARRER  Nicolas pouvoir à Yves CHAVENT 

FINAZ Olivier pouvoir à Jean MOUGIN 

GARCIN Éric pouvoir à Marc DEGRANGE 

LARDON Pierre pouvoir à Daniel LOCTIN 

MARGUIN Christophe pouvoir à Emmanuel IMBERTON 

PANSERAT Jocelyne pouvoir à Guy DELORME 

PELISSON Gérard pouvoir à Sylvie KERGONOU 

PRADINES Nathalie Pouvoir à Luc PELEN 

REY Jean-Jacques Pouvoir à Daniel VILLAREALE 

SAN MARCO Thomas pouvoir à Myriam BENCHARAA 

 
La candidature de Monsieur Luc PELEN est soumise au vote des membres de l’Assemblée 
générale. Le vote est proposé à la main levée, à moins que des membres s’y opposent.  
 
Il est procédé au vote. 
 
Monsieur Luc PELEN est élu au siège de Secrétaire du Bureau en remplacement de Madame 
Myriam BENCHARAA. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 70  
Présents : 57  Voix contre : 0 
Représentés : 13 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
Le Président Philippe VALENTIN félicite Luc PELEN, homme de qualité. Il se fait fort de garder le 
même état d'esprit et la même force de partage. Il est heureux que Luc le rejoigne pour ce challenge. 
Luc PELEN remercie le Président Philippe VALENTIN. Il a découvert la CCI il y a peu, le mandat en 
cours étant son premier.  
 
En entrant à la CCI, il voulait être actif et l’idée du Livre Blanc qu'Emmanuel IMBERTON a demandé 
d'écrire afin d'apporter des propositions lui a fait plaisir. Cela a été un bon moment d'échange et de 
découverte.  
 
À présent, Luc PELEN a un nouveau challenge pour les deux ans à venir. Cela lui fait plaisir de 
rejoindre le bureau. 
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Désignation du suppléant du Président auprès de CCI France 

 
En application des dispositions de l’article R711-57 du Code de commerce, les Chambres de 
Commerce et d’Industrie représentées auprès de CCI France désignent, parmi leurs membres élus, 
un suppléant appelé à remplacer, en cas d’empêchement, le Président dans toutes les instances de 
CCI France où il siège. 
 
Le Président Philippe VALENTIN procède au vote de la désignation de son suppléant auprès de 
CCI France et propose de confirmer la désignation de Monsieur Yves CHAVENT, comme suppléant 
du Président auprès de CCI France. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
Le Président Philippe VALENTIN confirme la bonne entente des organisations patronales et estime 
très confortable cette intelligence collective pour le bien de la CCI. 
 
Yves CHAVENT confirme ces propos et souligne qu’il apportera toute sa disponibilité et son 
expérience au Président VALENTIN pour qu’il réussisse cette deuxième partie de mandat. 
 
 
 

Pouvoirs et délégations de compétences de l’Assemblée Générale au Président 

 
Le Président Philippe VALENTIN laisse la parole à Catherine SANNIER. 
 
Catherine SANNIER procède aux votes suivants : 
 
 

Délégations de compétence de l’Assemblée Générale au Président 
 
Lors de son assemblée générale d’installation du 21 novembre 2016, la présente Assemblée a 
donné délégations de compétence au Président dans les conditions prévues par l’article L712-1 du 
Code de commerce et 28 du Règlement intérieur de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne. 
Pour mémoire, ces délégations portent, d’une part, sur l’administration et la gestion du patrimoine 
de la CCI Lyon Métropole, à l’exception de tout acte de cession ou acte constitutif de droits réels et, 
d’autre part, sur les avis de la CCI Lyon Métropole en matière règlementaire ou non, après 
consultation du bureau. 
 
Ces délégations, étant consenties d’instance à instance, perdurent sous la nouvelle Présidence. 
Néanmoins, pour le bon exercice de ces attributions, des délégations de signatures du Président 
sont nécessaires. En conséquence, il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le Président, pour le 
reste de son mandat, à déléguer sa signature pour l’exercice des compétences déléguées le 21 
novembre 2016 dans les conditions prévues par les articles R711-68 du Code de commerce et 43 
du Règlement intérieur. 
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Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57  
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Pouvoir au Président pour agir en justice. 
 
Le Président rappelle aux membres de l’assemblée que les décisions de la CCI Lyon Métropole 
Saint-Etienne Roanne sont des décisions administratives susceptibles d’être contestées devant les 
juridictions administratives. 
 
Le Président, en sa qualité de responsable légal de la CCI Lyon Métropole et conformément à l’article 40 
du règlement intérieur, peut ester en justice pour le compte de la CCI Lyon Métropole. 
 
Le code de la justice administrative prévoit, dans un certain nombre de cas, que le représentant de la CCI 
Lyon Métropole doit être dûment habilité par son assemblée délibérante pour ester en justice au nom de 
la CCI Lyon Métropole ou agir en défense de ses intérêts lorsque des procédures judiciaires sont engagées 
à son encontre. 
 
Compte tenu de ce qui précède et afin de permettre une réactivité suffisante, nécessaire à la pleine défense 
des intérêts de la CCI Lyon Métropole, il est proposé à la présente assemblée : 

 d’habiliter, pour la durée de son mandat, le Président à représenter la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne dans toute procédure contentieuse, devant toute 
juridiction, à l’effet d’agir en justice ou bien de défendre les intérêts de la CCI Lyon Métropole dans 
le cadre d’actions judiciaires engagées à son encontre, quels que soient l’objet et la nature du ou 
des litiges, 

 d’habiliter le Président à signer tout acte de procédure afférent à toute relation contentieuse portée 
devant les juridictions compétentes, 

 d’autoriser d’une manière générale, le Président à prendre toute décision nécessaire à la bonne 
gestion des procédures judiciaires engagées par la CCI Lyon Métropole ou dans lesquelles la CCI 
Métropole serait amenée à devoir se défendre. 
 

Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57  
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 



 
SEANCE DU 16/09/2019 

 

26 

Pouvoir au Président pour conclure les marchés publics et autres contrats de la 
commande publique 
 
En sa qualité d’établissement public, la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, dans ses 
relations avec ses fournisseurs et prestataires, conclut des actes administratifs dont le régime 
juridique relève du Code de la Commande publique. 
 
Son Président, en sa qualité de représentant légal de la CCI Lyon Métropole, est le représentant du 
pouvoir adjudicateur et assure à ce titre l’ensemble des actes nécessaires à la passation des 
marchés. 
 
Les conditions d’exercice de cette prérogative sont prévues par les articles 75 à 79 du Règlement 
intérieur. 
 
L’Assemblée générale habilite le Président pour prendre toutes décisions concernant les marchés à 
procédure adaptée au sens du Code de la commande publique et peut également habiliter le 
Président à prendre toute décision concernant des marchés passés selon une procédure dite 
formalisée après examen de la commission consultative des marchés. 
 
Compte tenu de ce qui précède, et afin de permettre la continuité des services de la CCI Lyon  
Métropole dans la satisfaction de ses besoins en matière de travaux, de fournitures et de services, 
il est proposé à l’Assemblée générale d’attribuer au Président les pouvoirs suivants : 
 

 habilitation du Président, pour une durée qui ne peut excéder celle de la mandature et dans 
la limite des crédits inscrits au budget, à prendre toute décision concernant le lancement, la 
publicité, la passation, l’attribution, la signature et l’exécution des marchés ou accords-cadres 
passés selon une procédure adaptée au sens du Code de la commande publique ; 

 habilitation du Président à signer, tout avenant aux marchés passés selon une procédure 
adaptée ; 

 habilitation du Président, pour une durée qui ne peut excéder celle de la mandature et dans 
la limite des crédits inscrits au budget, à prendre toute décision concernant le lancement, la 
publicité, la passation, l’attribution, la signature et l’exécution des marchés ou accords-cadres 
qui sont passés selon une procédure formalisée prévue par le Code de la commande publique, à 
condition que le Président suive l’avis de la Commission consultative des marchés et dans la limite 
d’un montant maximum par marché d’un (1) million d’euros hors taxes ; 

 habilitation du Président à signer, après avis de la Commission consultative des marchés, 
tout avenant aux marchés passés selon une procédure formalisée. 

 Enfin, il est proposé d’autoriser le Président à consentir toute délégation de signatures nécessaire 
au bon accomplissement de ces attributions dans les conditions prévues par les articles R711-
68 et R712-13 du Code de commerce et par l’article 43 du règlement intérieur.  

 
Par ailleurs, la CCI Lyon Métropole peut être amenée, dans les conditions prévues par l’article 80 
de son règlement intérieur, à conclure d’autres contrats relevant de la commande publique, comme 
les contrats de délégation de service public, les contrats de concession d’aménagement ou encore 
les contrats de partenariats publics privés.  
 
Afin de permettre une réactivité suffisante à l’engagement des procédures relatives aux contrats de 
cette nature, et dans le respect des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont 
applicables, il est proposé à l’Assemblée : 

- d’habiliter le Président, pour une durée ne pouvant excéder celle de la présente mandature, 
à engager et signer toutes actes et documents de procédure relatifs à la préparation, la 
passation, la négociation, et le cas échéant, le choix du délégataire ; 

- d’habiliter le Président à signer tout contrat, avec le cocontractant après que son projet ait 
été adopté par la présente assemblée ; 
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- d’autoriser le Président à déléguer sa signature pour la réalisation de l’ensemble de ces 
attributions. 

 
Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour :  57 
Présents : 57  Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Délégations de signature du Président 

 
Conformément aux dispositions de l’article R711-68 du Code de commerce et de l’article 43 du 
règlement intérieur de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, le Président informe les 
membres de l’assemblée que les délégations de signatures du Président au bénéfice de membres 
élus, du Directeur général ou, sur sa proposition, d’autres agents permanents de la CCI Lyon 
Métropole, en vigueur à ce jour, sont reconduites dans les mêmes termes pour la durée de son 
mandat ou jusqu’à nouvelle décision d’organisation. 
 
Le cas échéant, l’assemblée générale sera informée de leurs évolutions. 
 
Il est rappelé que les délégations de signature du Président sont publiées sur le site internet de la 
CCI Lyon Métropole : 
https://www.lyon-metropole.cci.fr/upload/docs/application/pdf/2019-
08/delegations_signatures_2019.pdf 
 
L’Assemblée Générale prend note des informations relatives aux délégations de signatures 
du Président de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne. 
 
 

Mandats de représentation du Président 

 
Les conditions de représentation de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne dans des 
instances ou organismes extérieurs, sont prévues par les dispositions de l’article 23 du Règlement 
intérieur de la Chambre. 
 
Néanmoins, certaines représentations reviennent de droit au Président par application de textes 
législatifs ou réglementaires ou encore par application des Statuts des structures concernées. 
 
Dans ces conditions, l’assemblée générale est informée que Président occupera à compter de ce 
jour, les mandats suivants : 
 

- Mandat de co-président au sein de l’ADERLY, 
- Mandat de co-président au sein de Lyon Commerce International / WTC 
- Mandat de Président au sein de la SAS 1862. 

 
L’Assemblée Générale prend note des informations relatives aux mandats de représentation 
du Président de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, tels que mentionnés ci-dessus. 

https://www.lyon-metropole.cci.fr/upload/docs/application/pdf/2019-08/delegations_signatures_2019.pdf
https://www.lyon-metropole.cci.fr/upload/docs/application/pdf/2019-08/delegations_signatures_2019.pdf
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Désignation des représentants de la CCI au sein de structures extérieures 

 
Le Président Philippe VALENTIN laisse la parole à Catherine SANNIER. 
 
Catherine SANNIER informe que le Président propose à l’assemblée les désignations suivantes : 
 

- En qualité de représentant de la CCI au sein du Conseil de Surveillance d’Aéroport de Lyon 
(ADL), Madame PARDO-BADIER Marta. Le 25 septembre prochain, le Conseil de 
Surveillance élira en son sein son vice-président, il est proposé à l’assemblée d’habiliter les 
représentants de la CCI à voter, à l’occasion de cette élection, en faveur de Monsieur Yves 
CHAVENT.  

- Le Président en qualité de représentant de la CCI au sein du Syndicat Mixte Comité Syndical 
du Syndicat Mixte de l’Aéroport de Saint-Etienne Loire. 

- Le Président en qualité de représentant de la CCI au sein du Conseil de Surveillance de la 
SEPEL. Il est proposé à l’assemblée d’habiliter les représentants de la CCI à voter, à 
l’occasion de l’élection du nouveau Président du Conseil de Surveillance de la SEPEL, en 
faveur de Monsieur Philippe VALENTIN.  

- Monsieur Emmanuel IMBERTON en qualité de représentant de la CCI au sein du Conseil 
d’Administration de AESCRA. 

- Monsieur Emmanuel IMBERTON en qualité de représentant de la CCI au sein du Conseil de 
Surveillance de Early Makers Group. 
 

Il est procédé au vote. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Quorum : 43  Pour : 57 
Présents : 57 Voix contre : 0 
Représentés : 0 Absentions : 0 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Conclusion par Monsieur Emmanuel AUBRY, Préfet, Secrétaire Général de la 
Préfecture du Rhône. 
 
 
Le Président Philippe VALENTIN donne la parole à Monsieur Emmanuel AUBRY, Préfet, Secrétaire 
Général de la Préfecture du Rhône. 
 
Emmanuel AUBRY salue le Président de la CCI régionale, les Présidents de la CCI Lyon Métropole 
et les élus consulaires. Emmanuel AUBRY déclare qu’il s'attachera à avoir une présence plus 
régulière tant il est important en tant que représentant de l'État de sentir le « pouls économique » de 
la région et notamment du département, ses fonctions l'amenant principalement à s'occuper des 
sujets rhodaniens.  
 
Il salue le Président Emmanuel IMBERTON pour son action à la tête de la CCI. Le Président 
Emmanuel IMBERTON a indiqué dans son discours qu’il a cherché l'unité et c'est bien à l'image du 
territoire, tant l'unité est la marque de fabrique et surtout la marque de succès de ce territoire. Il a 
souhaité préserver l'équilibre entre les différents pôles, a porté de l'attention à la cohérence, au fait 
qu'il ne se développe pas une métropole à plusieurs vitesses, éléments très forts qui ont marqué 
son action passée.  
 
Emmanuel AUBRY tient également à saluer le fait de s’éloigner de la zone de confort historique de 
la CCI à travers les évolutions. La baisse de 70 % des ressources fiscales qui représentaient 50 % 
des recettes de l'établissement impacte fortement la vie de la CCI et exige de la part de celui qui 
préside à ses destinées une implication constante dans le fonctionnement au jour le jour, sans 
perdre la vision à long terme, ce qui renvoie au besoin d'unité. C'est en étant ensemble qu'on est 
plus fort. 
 
Emmanuel AUBRY tient à rendre hommage à l’action du Président Emmanuel IMBERTON et à dire 
qu'à travers lui, c'est aussi toute l'action du secteur économique qu’il tient à saluer.  
 
Il assure au Président Philippe VALENTIN la disponibilité de l'équipe préfectorale et en premier lieu 
du Préfet de région qu’il représente et de l'ensemble des services de l'État pour l’accompagner dans 
sa tâche et afin que les éléments positifs du territoire sur le plan économique perdurent et que, au-
delà, il y ait de nouveaux engagements, de nouvelles réalisations et de nouveaux succès.  
 
Les indicateurs économiques sont plutôt bien orientés, avec en ce qui concerne la situation de 
l'emploi une situation en amélioration. La population du département du Rhône augmente en 
moyenne de 12 000 personnes par an, néanmoins le taux de chômage baisse, passant depuis un 
an de 8,1 % à 7,6 %. Il faut malgré tout rester vigilant notamment s’agissant des situations les plus 
éloignées de l'emploi. Les chefs d’entreprise qu’il a l’occasion de rencontrer lui rappellent qu'il est 
essentiel de bénéficier de la main d'œuvre dont ils ont besoin et l’inadéquation entre l'offre et la 
demande d'emploi doit interpeller.  
 
La réforme de l'apprentissage est un levier pour relever le défi, avec un taux d'accès à l'emploi 
durable de plus de 70 %. 
 
Et avec le PACTE initié par le Gouvernement, un effort sans précédent est fait. L'État investit 
massivement dans la formation, le Plan d'Investissement dans les Compétence est un élément 
important. Il est confié à Pôle Emploi qui mobilisera pour le département en 2019 30 M€. La question 
de la commande publique, des marchés formation, a amené à retarder la mise en œuvre des 
formations, mais elles sont d'ores et déjà actives dès le mois de septembre et pourront donner des 
résultats très concrets pour la suite de façon à ce que les entreprises aient à disposition les 
compétences dont elles ont besoin.  
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Emmanuel AUBRY salue l’engagement de la CCI dans la démarche des entreprises inclusives 
puisqu’à côté du service public de l'emploi, le Gouvernement a souhaité créer le club des Entreprise 
inclusives qui doit permettre de réinsérer les personnes les plus éloignées de l'emploi.  
 
Le Président Emmanuel IMBERTON a rappelé que lors de la période précédente il y avait eu des 
projets extrêmement ambitieux de restructuration compte tenu de cette période délicate, il a été cité 
l'évolution dans la gouvernance d'Aéroports de Lyon, les modifications liées à EM Lyon, tous ces 
éléments sont très importants pour montrer que la structure CCI qui est naturellement un 
établissement empreint d'histoire, a su, sait et saura évoluer. La référence à l'agilité du Président 
Philippe VALENTIN incite à penser que la CCI est dans le mouvement et dans une société qui évolue 
toujours plus vite. Les structures qui animent ce territoire doivent aussi évoluer. Dans un État qui 
évolue aussi vite que possible, cette intention portée à l'agilité doit être le souci qui préoccupe 
chacun. 
 
 
Le Président Philippe VALENTIN remercie Monsieur le Préfet et les élus pour leur présence.  
 
 
Date de la prochaine Assemblée Générale 

 
LUNDI 18 NOVEMBRE 2019 

 
Salle Jacquard – Palais de la Bourse – Lyon 
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ANNEXES  
 

Création d’une société de prise de participation – financement des 
entreprises 

 

 

I – Contexte  

 

Afin de : 

1. conforter, pérenniser et renforcer ses offres d’accompagnement (GO 
Funding, Novacité, Pépites) en maîtrisant les dispositifs de financement 
nécessaires, 

2. développer de nouvelles logiques d’actions partenariales et construire de 
nouveaux positionnements, 

3. proposer de nouveaux business models générateurs de revenus,  
4. accroître la visibilité de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne sur son 

territoire et devenir force de proposition vis-à-vis de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes et de la Métropole,  

5. établir une relation d’égal à égal avec les différents acteurs de l’écosystème 
qui se préoccupent des sujets de financement,  

Il est proposé que la CCI Lyon Métropole puisse devenir un acteur du financement des 
entreprises de son territoire, en complément des financeurs actuels et sans faire 
concurrence aux dispositifs existants, à travers la souscription gratuite d’actions dans le 
capital d’entreprises de croissance (max. 15 % du capital en contrepartie de prestations de 
services d’accompagnement) associée à la mise à disposition de compte-courants 
d’actionnaires qui sera étudiée au cas par cas (et lorsque la CCI Lyon Métropole détiendra 
au moins 5 % du capital de l’entreprise de croissance, seuil minimal légal pour pouvoir 
apporter du compte courant d’actionnaires dans une société). Il est aussi proposé que la 
CCI Lyon Métropole puisse investir à terme dans des sociétés plus matures.  
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II – Enjeux 

L’évolution importante de l’écosystème de l’accompagnement des start-ups et le 
désengagement progressif de la Métropole de Lyon nous a conduit en 2016 à facturer nos 
services. 

La réduction de la TFC amplifie la nécessité de développer le chiffre d’affaires et ce, sur 
d’autres axes que le seul accompagnement dont les revenus resteront insuffisants. 

Le changement de contexte des CCI Lyon Métropole induit par la loi Pacte et les récentes 
positions de nos élus et des syndicats patronaux nous permettent désormais de proposer 
une démarche d’investissement dans les entreprises que nous accompagnons. 

Cette offre nous permet à la fois de rester dans la course des autres acteurs, de bâtir un 
business plan visant une rentabilité de notre approche start-up et, à terme, de développer 
une logique plus large de l’investissement s’appuyant sur un fonds CCI Lyon Métropole. 

Investissement en capital et 
quasi-capital dans les entreprises 

du territoire

La CCI interviendrait au travers de 2 
éléments :
• Une souscription gratuite d'actions 

dans le capital des entreprises de 
croissance (max. 15% du capital en 
contrepartie de prestations de services 
d'accompagnement), et en numéraire à 
terme dans des entreprises matures,

• Un investissement en compte-courant 
d'actionnaires (une fois que la CCI sera 
actionnaire de la société) de max. 15 à 
20K€ par société,

SCHEMA D'INVESTISSEMENT ET DE FINANCEMENT

1. Des sociétés 
connues de la CCI

2. Un investissement selon 
un processus normé avec une 

gouvernance adéquate 
structurée avec le cabinet 

d’avocats FIDUCIAL

3. La poursuite de 
l’accompagnement 

pendant 
l’investissement/

financement

4. Le désinvestissement
Horizon de 3-5 ans avec 

des critères automatiques

Une Filiale détenue à 100% dédiée pour l'investissement/financement

Un processus 
entièrement sécurisé 

évitant tout conflit 
d’intérêts et rendant 

incontestable les 
modalités de sélection 

puis de choix des 
sociétés

Gouvernance de la filiale

• Un comité d'investissement et de désinvestissement 
composé de 9 membres qui donnent un avis consultatif :

• 3 chefs d'entreprises élus de la CCI,
• 1 expert invité, élu ou non de la CCI, 
• 1 membre du Bureau de la CCI,
• Le Président de délégation concernée ou son 

représentant,
• 1 représentant de BPI ou CDC,
• 1 membre issu du monde du conseil (expert-

comptable, avocat, …),
• 1 membre issu de l’accompagnement des entreprises 

de croissance (incubateur, accélérateur, prêt 
d’honneur, etc.) ou de LPFT,

• Le Président de la filiale (i.e. le Président de la CCI) est 
l'ultime décisionnaire 
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L’offre de financement a été revue juridiquement par le cabinet FIDUCIAL qui a validé le fait 
que la CCI Lyon Métropole peut juridiquement investir, détenir une filiale à 100 % qui 
porterait ces investissements (participation en capital de cette filiale dans les start ups à titre 
gratuit en contrepartie de prestations de services + possibilité d’apporter du compte-courant 
au cas par cas), et qui a validé les organes de gouvernance de cette filiale, notamment un 
comité d’investissement et de désinvestissement dont les membres sont indépendants et 
qui statuent sur les décisions d’investissement ou de cession (la décision ultime revenant 
au Président de cette filiale, i.e. le Président de la CCI Lyon Métropole).  

Par ailleurs notre action a fait émerger des demandes d’entreprises plus matures que nous 
pourrons traiter dans un second temps au travers d’un fonds CCI Lyon Métropole. 

Nous ne pouvons désormais plus reculer ou décaler. Soit le système Novacité est relancé 
par cette démarche, soit il faut le revoir.  
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III – Business Plan de la filiale  

 

 

IV – Décision  

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé à l’Assemblée générale : 

D’approuver, dans les conditions qui vous ont été présentées, le principe de création d’une 
société commerciale qui aurait pour objet social : 

- L’identification de projets innovants et/ou dynamiques et/ou à fort potentiel de 
croissance et/ou nécessitant une croissance externe et/ou une réorganisation 
patrimoniale pouvant justifier une prise de participation au sein de la société les 
développant (les « Sociétés de Projet ») ; 

- La prise et la gestion de participation dans les Sociétés de Projet ; 

- L'acquisition, la souscription, la gestion et la cession de valeurs mobilières de tous 
types au sein des Sociétés de Projet ; 

Business Plan NewCo SAS "CCI Partenaires"

Années 2020 2021 2022 2023

Hypothèses

Investissement en Quasi-Capital Entreprises de croissance

Nombre d'opérations 10 15 15 15

Montant moyen d'apport en compte-courant (en K€) 20 20 20 20

Total Investissement en quasi-capital Entreprises de croissance (en K€) 200 300 300 300

TOTAL annuel (en K€) 200 300 300 300

¢h¢![ ŎǳƳǳƭŞ όŜƴ Yϵύ 200 500 800 1100

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

Frais de fonctionnement (en K€ HT)

Frais de CAC 10 10 10 10

Frais avocats 10 15 15 15

Frais bancaires 10 15 15 15

Contrat de prestations de services (Ressources humaines + frais administratifs)* 220 241 263 286

TOTAL Frais de fonctionnement (en K€ HT) 250 281 303 326

Revenus générés des investissements

Capital Entreprises de croissance

Intérêts sur Compte-courant (taux à 2%) 4 10 16 22

Plus-value de cession 504 540

Total Revenus Entreprises de croissance (en K€) 4 10 520 562

TOTAL Revenus générés des investisssements (en K€) 4 10 520 562

¢h¢![ ŎǳƳǳƭŞ όŜƴ Yϵύ 4 14 534 1096

RESULTAT DEGAGE PAR L'ACTIVITE D'INVESTISSEMENT -246 -271 217 236

Cumulé -246 -517 -300 -64

* Les ressources humaines de l'Equipe d'instruction de Newco correspondent aux équipes du service Financement de la CCI 
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- L’octroi de prêt(s) au profit des Sociétés de Projet via campagne de crowdlending ; 

- Toutes missions d'appui, d'accompagnement, de mise en relation et de conseil 
auprès des créateurs et repreneurs d'entreprises et des entreprises ; 

- Toutes missions d'appui et de conseil pour le développement international des 
entreprises et l'exportation de leur production ; 

- Le soutien et l'accompagnement des Sociétés de Projet et de leurs dirigeants, par le 
biais notamment de services d'études et de conseil et de la mise à disposition de 
services adaptés nécessaires à leur développement et/ ou leur aboutissement ; 

- Toute activité de conseil en stratégie, communication, marketing, développement 
commercial, gestion de l'image, management et événementiel de sociétés existantes 
ou à créer ; 

- Le conseil en gestion commerciale, financière, administrative, immobilière et 
industrielle de sociétés existantes ou à créer ; 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
économiques, juridiques, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement, en totalité ou en partie à l'objet social visé ci-dessus 
ou tout autre objet similaire ou connexe de nature à favoriser directement ou 
indirectement l'objet de la Société, son extension, son développement ou son 
patrimoine social. 

En cas d’accord de principe de l’Assemblée, la présente délibération, sera soumise à 
l’approbation de l’autorité de tutelle conformément aux dispositions de l’article R712-7 du 
Code de commerce. 

 


